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Catégorie C : 
Salaires au 1er avril 2021

Traitement mensuel NET : calculé hors RAFP, hors PAS (prélèvement de l'impôt à la source), hors primes et indemnités 
(RIFSEEP, PSR, ISS, NBI…), indemnité de compensation de la hausse CSG, Sup. trait. familial, Transfert primes / points etc.

* Décret attribuant des points d'indice majoré différenciés pour les INDICES BRUTS 354 à 361 (échelons 1 à 5 du 1er grade 
  et échelons 1 à 2 du 2ème grade) se trouvant INFÉRIEURS au SMIC suite à sa revalorisation de 0,99 % au 1er janvier 2021

Valeur du Point d'indice brut = 4,686 €   -   Indice majoré (IM) x 4,686 € = Traitement BRUT
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Projection de certaines mesures de revalorisation 
salariale annoncées pour les agents de catégorie C

NOTA BENE : Nos ministères totalisant un très grand nombre d'agents situés en haut de grille, peu 
d'agents bénéficieront des gains d'indice attribués. 
Attribution d'une bonification exceptionnelle d'ancienneté d'un an à tous les agents de catégorie C 
au 1er janvier 2022 : un ajustement doit être opéré car cette mesure ne peut pas bénéficier aux agents 
situés à l'indice sommital d'un grade.

Télécharger cette grille 
sur le site internet de la 
Fédération, rubrique : 

Carrières / Rémunération 
> Salaires > GRILLES

Salaires au 1er janvier 2022

Diaporama présenté lors de la "Conférence sur les perspectives salariales" du 6 juillet 2021 à retrouver sur le site internet de la fédération, rubrique :  
Carrières / Rémunération > Salaires > "RDV salarial du 06 juillet 2021 - Article "Pas d’augmentation générale - Catégories C : des revalorisations !"
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